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CADRE GENERAL 

La stratégie nationale de lutte contre la radicalisation et les filières terroristes est déclinée dans 

le « Plan national de prévention de la radicalisation (« prévenir pour protéger ») » du 23 février 2018 

décomposé en 5 axes et 60 mesures. 

La réussite de sa mise en œuvre repose sur la mobilisation et la coordination entre acteurs de l’État, 

collectivités territoriales et société civile, en tenant compte des retours d’expérience du terrain et 

des bonnes pratiques issues des partenaires européens. 

 

Dans ce cadre, la Préfecture de l’Essonne a désigné un référent chargé de coordonner l’ensemble des 

actions au niveau du département. 

 

Le Sdis de l’Essonne s’est engagé dans la démarche : 

- en constituant un groupe de travail composé de représentants de la Direction et des 

groupements territoriaux renforcé par les chefs des services opérations/prévision 

(référents des groupements territoriaux). Il est piloté par l’adjoint au chef du groupement 

des opérations dont l’action est définie dans une lettre de mission ; 

- En signalant aux services de la Préfecture des cas présumés de radicalisation (démarche 

initiée depuis juillet 2016). 

 

 

 

RAPPEL : Par radicalisation, on désigne le processus par lequel un individu ou un groupe adopte une 

forme violente d’action directement liée à une idéologie extrémiste à contenu politique, social ou 

religieux qui conteste l’ordre établi sur le plan politique, social ou culturel. 
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CTA-CODIS 

TRAITEMENT DE L’ALERTE  

Dès le constat d’un appel portant sur le signalement d’une situation présumée de radicalisation, 

l'opérateur CTA transfère l'appel au CODIS qui renseigne systématiquement la fiche de 

signalement, sous le contrôle direct de l'Officier Superviseur Chef de Salle CODIS. (Annexe 1) 
 

Des éléments ont été identifiés comme indicateurs d’une potentielle radicalisation. (Annexe 3) 

Il s’agit notamment de : 

Indicateurs préoccupants Indicateurs très préoccupants 

  

Adhésion à des théories complotistes et 

conspirationnistes 

Stratégie de dissimulation des croyances 

religieuses et des signes d’appartenance 

Discours de vérité absolue, paranoïaque, 

antisocial ou antisémite 

Rupture professionnelle, scolaire ou familiale 

Obsession de la fin du monde ou discours 

messianique 

Légitimation de la violence pour défendre une 

cause ou une idéologie 

Isolement des amis ou des loisirs et 

fréquentation exclusive de nouveaux amis  

Discours déshumanisants à propos d’autres 

groupes ou individus 

Fragilité psychologique ou sociale, 

déstructuration familiale 

Fréquentation d’individus radicalisés en 

proximité ou sur internet 

Antécédents judicaires Consultation de sites ou de forums radicaux 

 

Une fois les renseignements recueillis, le CODIS informe le requérant que les éléments communiqués 

feront l’objet d’un signalement en Préfecture. 

 

En parallèle de ce traitement, le CODIS propose au requérant une mise en relation avec le Centre 

National d'Assistance et de Prévention de la Radicalisation (0800 005 696). 

 

En dehors des heures d'ouverture du CNAPR (9h/18h du lundi au vendredi), le CODIS propose au 

requérant une mise en relation avec la salle opérationnelle du service de police ou de gendarmerie 

territorialement compétent. 

 

INFORMATIONS 

Le CODIS informe le Colonel de Permanence et adresse systématiquement la fiche de signalement à 

la Préfecture (pref-radicalisation@essonne.gouv.fr) avec copie au Directeur Départemental, au 

Directeur Départemental Adjoint, à l’adjoint au chef du groupement des opérations (Référent 

« prévention de la radicalisation ») et à la Conseillère Technique et d’Expertise (suppléante). 

(Annexe 2) 

mailto:pref-radicalisation@essonne.gouv.fr
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COS 

CONDUITE A TENIR GENERALE 

 

Lors du constat sur intervention, par un équipage du SDIS, d’une situation présumée de radicalisation 

(Annexe 3), les mesures suivantes doivent être mises en œuvre (Annexe 1) : 

 

 Afin de préserver la sécurité du personnel et conformément aux consignes 

opérationnelles en vigueur, l’observation d’une situation présumée de radicalisation 

dans le cadre d’une mission de secours ne doit pas altérer le déroulement de 

l’intervention ni être mentionnée dans le message de compte-rendu du chef d’agrès au 

CTA ; 

 

 De retour au CIS, le chef d’agrès contacte sans délais le CODIS qui renseigne 

systématiquement la fiche de signalement, sous le contrôle direct de l'Officier 

Superviseur Chef de Salle CODIS ; 

 

 Le CODIS informe le Colonel de Permanence et adresse systématiquement la fiche de 

signalement à la Préfecture (pref-radicalisation@essonne.gouv.fr) avec copie au 

Directeur Départemental, au Directeur Départemental Adjoint, à l’adjoint au chef du 

groupement des opérations (Référent « prévention de la radicalisation ») et à la 

Conseillère Technique et d’Expertise (suppléante). 

(Annexe 2) 

 

 

En aucun cas, les agents du SDIS témoins d’une situation présumée de radicalisation ne 

doivent solliciter directement les forces de l’ordre et/ou appeler le Centre National 

d'Assistance et de Prévention de la Radicalisation. 

 

Cette procédure de signalement garantit la rapidité et la simplicité de la remontée d’information 

ainsi que la préservation des agents du SDIS. 

 

mailto:pref-radicalisation@essonne.gouv.fr


 

PREVENTION DE LA RADICALISATION 

FICHE OPERATIONNELLE 

DEPARTEMENTALE 

RADICALISATION 

 

Page 1 / 1 
Groupement des Opérations – COVADOP 2018 - 03 

Date de la MAJ du corps de la FOps : 12/11/2018 

Date de la MAJ précédente : 09/11/2017 

MAJ des annexe(s) depuis la MAJ de la FOps : Oui - Non 

ORIGINAL SIGNE 

 

COL F FERNANDEZ CTA-CODIS 

 

INFORMATIONS 

 

 

En fonction de la sensibilité de la situation, le Colonel de Permanence peut informer le chef de 

groupement territorial. 

 

 

 

REDACTION DES CRSV 

 

 

Aucune mention de la situation présumée de radicalisation, des éléments observés et du signalement 

opéré ne devra figurer dans le CRSV. 

 

 

 

REFERENCES 

 Plan national de prévention de la radicalisation (« prévenir pour protéger ») » du 23 

février 2018 ; 

 Circulaire du Premier Ministre n° PRMX 1612938C du 13 mai 2016 relative à la prévention 

de la radicalisation 

 

Documents abrogés 

 Cette fiche opérationnelle annule et remplace tous documents et consignes antérieurs 
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FICHE DE 

SIGNALEMENT 

 

 

 

Cabinet du Préfet 

Bureau Prévention Sécurité 

 

Fiche à transmettre à l’adresse :  

pref-radicalisation@essonne.gouv.fr 

Est-ce que le nume ro vert (CNAPR - 0 800 005 696) a e te  contacte  :  
Si non, donner comme conseil au signalant de saisir le numéro vert en complément. 

Déclaration 

Date du signalement :  Date de transmission au Cabinet :  

Transmis par : CODIS 91 Te l. : 01 64 97 18 18 

Re sume  du signalement : 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signalant 

Type de signalant : SDIS 91 

Nom :   Centre de secours ou CODIS 

Adresse : N° & rue: 1, rond-point de l’espace – BP 218 

Ville : EVRY Code postal : 91007 cedex 

Te le phone : 01 64 97 18 18 

Signalé 

Nom :  Pre noms :  

Sexe :  

Date de naissance (si connue) :  

Ville de naissance (si connue) :  

Lieu  (type et adresse) :  

Adresse du signale  : 
 

N° & rue :  

Ville :  Code postal :  

Profession :  Te le phone :  

 
 
 
 

mailto:pref-radicalisation@essonne.gouv.fr
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Guide d’aide au remplissage de la fiche de signalement 
 

 

Les zones pré-remplies en caractère gras ne doivent pas être modifiées. 
 

 

 : Indiquer la date de l’intervention ou de la réception de l’appel 

 

 : Indiquer la raison de la sortie correspondante au CRSV et le résumé du signalement en 

indiquant, si possible et si constaté : 

- Les personnes présentes et leur qualité : victime, signalé, membre de la famille, proches, 

voisins, tiers… ; 

- Les propos tenus par le signalé ; 

- Une description précise du lieu : lieu public, habitation, présence d’un drapeau, de cartes 

géographiques, du Coran, diffusion de musique, ... ; 

- La tenue vestimentaire (ou sa description) du signalé, de la victime et des tiers ; 

- Le comportement du signalé, de la victime et des tiers ; 

- Présence d’armes, de produits stupéfiants, alcoolisation des personnes présentes ; 

- Si transport de la victime : indiquer le centre hospitalier de destination ; 

- Eviter les propos génériques (« propos salafistes » = non factuel) ; 

- Ambiance générale de l’intervention : tension avec la victime, avec des tiers, avec la famille ; 

- … 

 

 : Indiquer le nom du centre de secours d’appartenance ou le CODIS dans le cas de la réception 

d’un appel 

 

 : Reproduire scrupuleusement, et en majuscule, le nom (du signalé) indiqué dans le CRSV 

 

 : Indiquer tous les prénoms du signalé, si identifié pendant l’intervention 

 

 : Indiquer l’adresse de l’intervention et le type de lieu : Domicile, voie publique, établissement de 

prière, … 

 

 : Indiquer l’adresse du signalé si elle différente du lieu de l’intervention, même cette adresse se 

trouve hors du département de l’Essonne 
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